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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 27 AVRIL 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Excusé.e.s. : Monsieur l'Echevin BORREMANS et Madame la Conseillère DOBBELS. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance : 

Pour ouvrir cette séance, il y a un point sur  lequel le Collège communal  demande l'urgence, c'est un point concernant 

l'AIS et la confirmation des délégués à  l'AG et une modification de la proposition des candidatures au CA suite au 

retrait de la Ville du Roeulx de l'ASBL. 

Est-ce qu'on peut valider l'urgence de ce point ? 

A l'unanimité, merci. 

 

Madame la Conseillère DOBBELS est excusée et Monsieur BORREMANS qui aura un peu de retard. 

 

 
 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 29 MARS 

2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des remarques sur le PV du Conseil communal du 29 mars dernier ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Dans les réponses aux questions qui concernent  la rue Reine de Hongrie, il est inscrit que l'on transmet à la DO2 alors 

qu'il s'agi(t de la DO1, c'est une première chose, je pense que la réponse doit être plus complète et la deuxième chose, 

c'est que je n'ai pas reçu les réponses aux questions posées en Commission 1. 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On n'a pas encore reçu toutes les réponses de la part des services et notre Directeur général m'a rappelé qu'on avait un 

mois pour pouvoir répondre à ces questions mais bien évidemment, nous donnerons suite sans attendre. 

 

 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 mars 2021. 

 

 

 

2. DT2 - MARCHES PUBLICS - CIMETIERE D'HORRUES - RESTAURATION D'UN MUR D'ENCEINTE - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 les conditions et le mode 

de passation pour la restauration d’un mur d’enceinte au cimetière d’Horrues. 

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 38.695€ TVAC  

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 et sera financé sur fonds propres.  

 

Ce marché sera lancé par procédure négociée sans publication préalable 

 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1287 relatif au marché “Cimetière d'Horrues - Restauration d'un mur 

d'enceinte” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 31.980,00 € hors TVA ou 38.695,80 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

878/721-60 (n° de projet 20219037) et sera financé par fonds propres ; 

 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1287 et le montant estimé du marché “Cimetière d'Horrues - 

Restauration d'un mur d'enceinte”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 31.980,00 € hors TVA ou 38.695,80 €, 21% 

TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-D'imputer cette dépense à l'article 878/721-60 (n° de projet 20219037) du budget extraordinaire de 

l’exercice 2021 et de financer cette dépense par fonds propres. 

 

 

 

 

3. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - EGLISE DE NEUFVILLES - TRAVAUX DE 

RESTAURATION DE LA TOITURE ET DES FACADES - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 

MODE DE PASSATION - VOTE 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 les conditions et le mode 

de passation pour les travaux de restauration de la toiture et des façades de l’Eglise de Neufvilles. 

 

Le projet prévoit des travaux de restauration de la toiture et des façades de l'Eglise, hors clocher déjà entièrement 

restauré, ainsi que des travaux de menuiseries extérieures et divers.  

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 1.345.373€ TVAC et se divise en 2 lots : 

 

1. Gros œuvre, travaux de toiture, de maçonneries… : 1.161.574€ TVAC 

2. Menuiseries extérieures et divers: 183.799€ TVAC 

 

Ce montant sera subsidié à concurrence de 60% + 5% pour essais de sol par le Service Public de Wallonie, soit 

734.845 € 
Le crédit à charge de la Ville (610.528€) est d’ores et déjà inscrit en MB n°2 de l’exercice 2021 sous réserve de son 

approbation par les autorités de tutelle et sera financé par emprunt. 

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 4394 relatif au marché “PIC 2019-2021 - Réfection de la toiture de l'Eglise de 

Neufvilles” établi par l’auteur de projet, la SPRL Architecture & Urbanisme Bruyère and Partners ; 

  

Considérant que ce marché est divisé en 2 lots : 

* Lot 1 (Travaux de restauration de la toiture et des façades de l'Eglise et divers, hors clocher), estimé à 959.979,30 € 

hors TVA ou 1.161.574,95 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Travaux de menuiseries extérieures et divers), estimé à 151.900,00 € hors TVA ou 183.799,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.111.879,30 € hors TVA ou 1.345.373,95 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts à charge de la Ville est subsidiée par le Service Public de Wallonie, Direction 

générale opérationnelle des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des bâtiments 

subsidiés, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur à concurrence de 60% (+5% pour les essais); 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera prévu en modification budgétaire n°2 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 
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Article 1er.-D'approuver le cahier des charges n°4394 et le montant estimé du marché “PIC 2019-2021 - Réfection de 

la toiture de l'Eglise de Neufvilles”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.111.879,30 € hors TVA ou 1.345.373,95 €, 

21% TVA comprise réparti comme suit: 

* Lot 1 (Travaux de restauration de la toiture et des façades de l'Eglise et divers, hors clocher), estimé à 959.979,30 € 

hors TVA ou 1.161.574,95 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Travaux de menuiseries extérieures et divers), estimé à 151.900,00 € hors TVA ou 183.799,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.- De transmettre le dossier, pour approbation, auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, 

Direction générale opérationnelle des routes et bâtiments (DG01), Département des infrastructures subsidiées, Direction 

des bâtiments subsidiés, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit qui sera prévu en modification budgétaire n°2 du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

 

Monsieur le Conseiller MAES entre en séance. 
 

 

4. DT2 - MARCHES PUBLICS - ECOLE DE LA REGENCE - REMPLACEMENT DES MENUISERIES 

EXTERIEURES DE LA FACADE ARRIERE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION - VOTE 

  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 les conditions et le mode 

de passation pour le remplacement des menuiseries extérieures de la façade arrière. 

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 74.730€ TVAC  

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 et sera financé par emprunt. 

 

Ce marché sera lancé par procédure négociée sans publication préalable. 

 

Le changement des menuiseries avant ont eu lieu en 2018 pour un montant de 30.500€ TVAC 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1288 relatif au marché “Ecole de la Régence - Remplacement des 

menuiseries extérieures de la façade arrière”; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 70.500,00 € hors TVA ou 74.730,00 €, 6% TVA comprise ; 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

722/723-60 (n° de projet 20211027) et sera financé par emprunt ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1288 et le montant estimé du marché “Ecole de la Régence - 

Remplacement des menuiseries extérieures de la façade arrière”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 70.500,00 € hors TVA 

ou 74.730,00 €, 6% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-D' imputer la dépense à l'article 722/723-60 (n° de projet 20211027) du budget extraordinaire de 

l’exercice 2021 et de la financer par emprunt. 

 

 

 

5. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - HALL OMNISPORTS DE L'EEPSIS - REGLEMENT D'ORDRE 

INTERIEUR - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 le règlement d’ordre 

intérieur du Hall omnisports de l’Eepsis. 

 

Ce nouvel outil permet de soutenir et promouvoir davantage la vie associative et sportive sur l’entité sonégienne, mais 

aussi de mutualiser l’infrastructure entre les élèves et les clubs.  

  

Avec ce nouveau hall omnisports, le Collège peut, en effet, offrir de nouvelles possibilités aux clubs et associations 

sportives de bénéficier d’infrastructures sportives communales. 

 

 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

  

Vu les articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que conformément à son plan stratégique transversal, le Collège communal souhaite tout mettre en oeuvre 

pour que la Ville de Soignies soit une entité qui vit et qui bouge et pour ce faire entend soutenir et promouvoir la vie 

associative et sportive sur son territoire et plus spécifiquement offrir la possibilité aux clubs et associations de bénéficier 

de ses infrastructures sportives ;  

  

Sur proposition du Collège communal ;  

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE,  

  

Article premier : d'approuver le Règlement d'Ordre Intérieur (ROI) du Hall Omnisports de l'EEPSIS libellé comme 

suit : 

  

"Art.1 : Le présent règlement est d’application pour les activités sportives scolaires ou autres. 

           Il est affiché de manière visible et permanente dans l’établissement. 

  

Art.2 : Toute personne qui entre dans l’enceinte du Hall Omnisports accepte de se soumettre 

          sans réserve à ce règlement, ainsi qu’à ses extensions ou renvois. 

          Elle est tenue de se conformer aux instructions et directives du personnel en charge du 
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          nettoyage et de surveillance et de la direction de l’école. 

  

Art.3 : En dehors du personnel de l’école, tout occupant régulier ou ponctuel doit avoir introduit 

           préalablement à son occupation, une demande d’occupation au Collège Communal, 

           obtenu son accord, et remis « la convention d’occupation d’une infrastructure sportive de 

           la Ville de Soignies » dûment signée. Par sa signature, il s’engage ou engage son 

           association à la respecter dans son intégralité. 

  

Art.4 : Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte de l’école et donc dans le hall de 

           sports. 

  

Art.5 : Le port des chaussures de ville est strictement interdit dans la salle de sport et 

réserves de matériel sportif. Seul le port des chaussures de sport à semelles blanches 

non traçantes ou spécifiques pour la salle est autorisé. 

  

Art.6 : L’accès aux installations est interdit aux personnes en état d’ivresse ou d’agitation 

anormale, ainsi qu’aux personnes sous influence de substances psychotiques. 

  

Il est strictement interdit d’emporter boissons et nourriture sur le plateau sportif ou dans les vestiaires, à 

l’exception de collations pour sportifs en entraînements ou compétitions (les vidanges et déchets seront   jetés 

dans les poubelles prévues à cet effet). 

Il est strictement interdit de consommer des boissons alcoolisées dans l’ensemble des installations, exception 

faite de la cafétéria. 

  

Art.7 :   Les animaux, chiens, chats, etc… ne sont pas admis dans l’infrastructure. 

  

Art.8 : Tout contrevenant s’expose à des sanctions pouvant aller jusqu’à l’expulsion immédiate 

            ou à l’exclusion des installations, voire même le cas échéant à des poursuites judiciaires 

            en cas d’infractions graves. En cas d’expulsion ou d’exclusion, le contrevenant ne 

            pourra prétendre à aucun remboursement des sommes versées ou de sa caution ! 

  
Art.9 :   Les utilisateurs veilleront à ce que les locaux soient maintenus en bon ordre, et 

 particulièrement les sanitaires, vestiaires et douches. 

  

Art.10 : Les utilisateurs de matériel sportif doivent replacer les engins aux endroits prévus à cet 

 effet, et veiller au respect de l’ordre des réserves destinées au rangement du matériel  

 (tapis enroulés ou placés sur les chariots, engins rangés, …)et ce sans obstruer les   

 issues de secours. 

  

Art.11 : A la fin des activités programmées, l’occupant veillera à ce que  l’éclairage soit éteint, et 

            que les robinets d’éviers et douches soient fermés. En l’absence de personnel de la 

            Ville et/ou du concierge de l’école, il veillera à fermer l’infrastructure à clé et à activer le 

            système d’alarme. 

  

Art.12 : Les spectateurs, le public ont accès uniquement aux gradins, à la cafétéria et au hall 

             d’entrée. 

  

Art.13 : Toute personne qui fréquente le Hall Omnisports est tenu de produire un document 

  d’identité à la demande du personnel chargé de la surveillance ou d’un responsable de 

  la Ville ou de l’école. 

  

Art.14 : Il est interdit d’apposer des affiches sans accord préalable (exception faite de la 

 cafétéria). 

  

Art.15 : A l’arrivée dans la salle, l’utilisateur vérifiera à l’état général du bâtiment (porte 

            fracturée, vitre brisée, w-c cassé, etc….) A toute fin utile, des photos peuvent 

            éventuellement être  prises lors du constat. 

 Toute détérioration sera signalée immédiatement au Responsable de la gestion de la   

 salle, par tél. au 067/34.74.65 – Gsm. : 0497/47.55.38 ou par mail à l’adresse suivante : 

 christophe.michel@soignies.be. 

  

Art.16 : Toute personne qui fréquente le Hall Omnisports (les sportifs, parents, les supporters, 

mailto:christophe.michel@soignies.be
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             les moniteurs d’entraîneurs, les arbitres, les dirigeants, etc…) s’engagent à adhérer 

             pleinement sans réserve à la Charte du Mouvement Sportif de la Fédération Wallonie- 

             Bruxelles. 

  

Charte du Mouvement Sportif de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

  

I. L’ESPRIT DU SPORT 
La pratique sportive est un droit, une source de plaisirs et de jeu. 

L’Esprit sportif est positif. Il prône l’humilité dans la victoire et la dignité dans la défaite. Plus que la performance, le 

sport contribue à l’épanouissement individuel et l’émancipation collective. 

L’esprit et le corps sont les outils premiers du sportif. Le sport est à la base d’une bonne hygiène de vie. La pratique 

sportive agit à la fois sur le bien-être physique et mental. Le dopage fausse la valeur d’une victoire ou d’une 

participation. L’utilisation de produits illicites est nocive pour la santé. 

Le mouvement sportif francophone rejette et condamne toutes les formes de discriminations liées à l’âge, au genre, à la 

race, à l’orientation sexuelle, aux convictions religieuses ou philosophiques, à la langue ou aux caractéristiques 

physiques. Le terrain est un espace d’expressions ouvert à tous. 

Toutes les formes de harcèlement, les gestes, les mots dénigrants et la vulgarité sont proscrites. 

Un adversaire n’est pas un ennemi. Il est le premier partenaire du sportif, son intégrité humaine et physique doit être 

préservée. 

La pratique sportive est un partenaire de l’éducation dans l’acquisition de savoirs et l’apprentissage de la vie en société 

par la tolérance et le respect des règles du jeu. 

Toutes les formes de corruption, de falsification de la compétition sont prohibées. 

La démarche sportive est un projet sociétal qui accompagne l’individu tout au long de sa vie. 

  

II. LES ACTEURS DU SPORT 
Le sportif aime le sport. De par un entraînement régulier et sérieux, il prend du plaisir dans sa discipline. Le respect est 

la valeur première du sportif envers son entraineur, ses équipiers, ses adversaires, les règles du jeu, l’arbitre et lui-

même. Le sportif accepte les décisions arbitrales sans contestation. 

Le parent reconnait que son enfant joue pour s’amuser. Il incite son enfant à multiplier les activités sportives pour qu’il 

trouve son sport. Il encourage son enfant, ses équipiers et ses adversaires. Il reconnait que le rôle de l’entraineur est 

d’accompagner son enfant dans sa progression sportive. Il ne critique pas en public les décisions de l’entraineur et de 

l’arbitre. Il s’invite activement dans la vie de l’association sportive de son enfant. 

L’athlète de haut niveau est un ambassadeur du mouvement sportif. Son comportement est irréprochable et ses 

performances encouragent à la pratique sportive. Le sport de haut niveau est encouragé comme la recherche du 

dépassement de soi et le chemin tracé vers l’excellence. 

L’entraineur sportif est le garant du comportement éthique et des gestes de fair-play de ses athlètes. Il favorise 

l’épanouissement de ses sportifs par des entrainements et des objectifs adaptés à l’âge et au potentiel de ses sportifs. Il 

planifie son travail sur le long terme et non sur la recherche de gains à court terme. 

Le mouvement sportif francophone repose sur les clubs. Leur gestion doit se faire dans un objectif pérenne en 

développant un projet sportif durable. 

L’arbitre est un sportif à part entière. Il est dépositaire des règles du jeu. Avec le soutien des joueurs, des dirigeants, des 

supporters, il s’engage à interrompre une partie lorsque des propos ou des gestes vont à l’encontre de l’éthique sportive. 

Supporter, c’est faire de chaque rencontre sportive un moment de fête. L’encouragement est son seul crédo. Son 

comportement est exempt de tout reproche. Le supporter est un ambassadeur de son club, il ne peut ternir son image. 

Les médias participent à la vie du mouvement sportif. Les termes utilisés sont positifs, empreints de sportivité, sans 

animosité en évitant le recours au langage guerrier. 

Le sport est un vecteur d’intégration. Au travers du volontariat, c’est le citoyen qui collabore au dynamisme de notre 

société. 

  

III. LES ENGAGEMENTS DU SPORT 
La formation est le maître mot du Mouvement sportif francophone. Ses acteurs s’engagent à leur niveau à compléter 

leur savoir-faire de terrain par des formations appropriées afin d’améliorer significativement la pratique sportive. 

Les sportifs ont le droit de pratiquer leur discipline dans des infrastructures de qualité et dans un environnement 

sécurisant. Les infrastructures sportives de qualité sont un incitant au sport. Leur dégradation volontaire ou par manque 

de prévoyance est une atteinte au mouvement sportif. 

La pratique sportive régulière et de qualité associée à une bonne hygiène de vie sont des atouts indispensables à 

l’amélioration de la santé, la prévention des maladies, le développement des interactions sociales en vue d’un bien-être 

accru. 

L’organisation d’événements sportifs et la pratique sportive intègrent les notions de développement durable et le respect 

de l’environnement. 

Le Comité éthique de la FWB examine tout acte contrevenant à l’esprit du sport. 
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L’ensemble des acteurs s’engage à souscrire, respecter, défendre et promouvoir la Charte du mouvement sportif de la 

FWB, condition sine qua non à l’obtention des aides disponibles pour le secteur sportif. 

  

Art.17 : Pour des raisons techniques ou de force majeure, la Ville de Soignies peut décider de 

            fermer provisoirement l’infrastructure. Dans cette hypothèse, l’occupant ne peut 

            prétendre à aucune indemnité. 

  

Art.18 : La Ville de Soignies, et la Direction de l’école déclinent toute responsabilité du chef 

            d’accident, quel qu’il soit, causé par les utilisateurs. Ces derniers sont responsables 

            des dommages qu’ils pourraient occasionner à des tiers, au matériel et aux locaux. 

  

Art.19 : La Direction de l’école et, ou la DO4, se réserve le droit de désigner les endroits 

             d’affichage. Il est interdit de mettre des clous, vis, punaises, crochets sur les murs, 

             châssis, portes, ainsi que d’utiliser de l’autocollant double face sur les parois et murs.   

  

Art.20 : En cas d’accident cardiaque, un défibrillateur automatique (DEA) est à disposition du 

             public. Il est situé dans le hall d’entrée. 

  

Art.21 : Les clubs occupant le Hall Omnisports, s’engagent à faire participer au moins un   

             membre (dirigeant ou encadrant) aux formations à l’utilisation du DEA organisées par la 

             Ville de Soignies. 

  

Art.22 : Tout occupant s’engage à respecter sans réserve toutes mesures sanitaires prises par 

             les autorités fédérales, régionales ou locales dans le cadre de la pandémie de la Covid 

             19, ou tout autre pandémie. 

  

Art. 23 : Tout litige, s’il ne peut être réglé entre l’occupant et le fonctionnaire chargé de la 

              gestion de la salle sera tranché par le Collège Communal après avoir entendu les 

              parties, si cela s‘impose.". 

  

Article dernier : de charger la DO4 d'afficher le ROI au Hall Omnisports de l'EEPSIS et de le transmettre à l'école et 

différents clubs occupant l'infrastructure. 

 

 

 

6. DO1 - PATRIMOINE - PROJET D'ACTE DE CESSION - MOTTE DU MANANT - PARTIE IDEA - 

UTILITE PUBLIQUE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 le projet d'acte de cession 

de la Motte du Manant, appartenant à l'IDEA, pour 1€ symbolique. 

 

Ce site d'utilité publique, sera réaménagé au profit des citoyens. Une réflexion est actuellement menée par nos 

différents services afin d’analyser les différentes possibilités comme la sécurisation du site, la préservation de la faune 

et la flore, la création de randonnées, la mise en valeur de certains éléments du patrimoine industriel, l'aménagement 

de zones vertes… 

 

Au total, la surface du site réaménagé sera de 19ha, dont 9,5ha appartiennent actuellement à l’IDEA et font l’objet de 

l’acte de cession de ce conseil communal.  

 

L’acte pour la première acquisition a eu lieu le 6 octobre 2020, {et c’est à ce moment-là que l’administration a 

découvert que les Carrières n’étaient pas propriétaires de tout, et qu’il était nécessaire de faire une démarche auprès de 

l’IDEA} entre nous... Oui, la transaction a eu lieu pour l’euro symbolique pour un peu moins de 10 ha. 

 

Madame la Conseillère VOLANTE : 

Merci pour toutes ces explications, il y a quelques mois, Monsieur l'Echevin VERSLYPE, en commission, avait proposé, 

dès que la situation le permettrait, une visite pour les Conseillers communaux. Je voulais savoir si c'était encore 

d'actualité dès que la situation le permettra bien évidemment. 

 

 

 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Sans aucun problème, c'est important qu'on fasse cette visite tous ensemble sur cette motte, c'est quand même 19 

hectares, c'est important de pouvoir organiser cette rencontre et attendre le moment pour le faire où les mesures 

sanitaires  le permettent  parce que pour y accéder, on doit aller en jeep. On répond favorablement à la demande et on 

organisera ça dès qu'on le peut parce que c'est un projet sur lequel on n'a vraiment pas envie de trainer. Le Covid nous 

a montré à quel point c'est indispensable de donner des espaces verts comme ça à la population pour pouvoir se 

promener et sortir de chez eux. La volonté du Collège est de ne pas trainer sur ce projet-là en tout cas. 

 

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 16/07/2020, d'approuver le projet d'acte d'acquisition par cession pour 1€ 

symbolique de la Motte du Manant, appartenant à la SCA "Carrière du Hainaut"; 

  

Considérant l'acte du 06/10/2020 par lequel la Ville devient propriétaire de la Motte du Manant (Merlon boisé de +/- 

18ha); 

  

Considérant qu'une partie de la Motte  n'est pas propriété de la SCA mais bien cadastrée au nom de l'IDEA, et gérée par 

la SCA en vertu d'un protocole d'accord datant du 04/02/1983, qui stipule qu'a la fin de l'exploitation de la Motte, la 

Ville utilisera la zone à destination du public; 

  

Considérant la décision du Conseil d'administration de l'IDEA du 27/01/2021, de marquer son accord sur la vente à la 

Ville de Soignies des terrains cadastrés à Soignies, 2ème division, section D n°219B, 220F, 221C, 222A, 223C, 223D, 

227A, 228B, 229B, 230B, 231B, 232B et 238M, d'une contenance totale de 108.984M2, au prix de 1€, ci-annexé; 

  

Considérant le projet d'acte de cession vente du Notaire BRICOUT ci-annexé; 

  

Considérant l'utilité publique de l'acquisition, en vue d'aménager la Motte conformément au plan de secteur au profit 

des citoyens; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: d'approuver le projet d'acte de cession de la Motte du Manant, en vue de l'acquisition de la partie 

appartenant à l'IDEA pour 1€ symbolique; 

  

Article 2: la vente sera actée devant le Notaire BRICOUT, Soignies; 

  

Article 3: la Ville sera représentée par Madame Fabienne WINCKEL, Bourgmestre et Monsieur Olivier MAILLET, 

Directeur Général lors de la signature de l'acte; 

  

Article dernier: l'Administration générale de la Documentation patrimoniale compétente est dispensée de prendre 

inscription d'office à quelque titre que ce soit, lors de la transcription de l'acte. 

 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ entre en séance. 
 

7. DO1 - PATRIMOINE - ACQUISITION DU PARKING DE LA POSTE - ACCORD DE PRINCIPE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 l’accord de principe visant 

l’acquisition du parking de la poste.  

Le montant pour l’acquisition du parking dit « de la poste », d’une superficie de 50a12ca, est fixé à 300.000€.  

 

L’acquisition se ferait par le biais de l’expropriation.  

 

Une prime de réemploi de 3% soit 9.000€ assortie d'une clause de plus-value d'un montant de 40€ le m² pendant une 

durée de 10 années, fait partie des conditions fixées par la Régie des Bâtiments, propriétaire du site.  
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Vu la volonté du Collège communal d'acquérir la parcelle limitrophe à l'Hôtel de ville et servant aujourd'hui de 

stationnement public dit "Parking de la Poste",  une rencontre a été organisée entre la Régie des Bâtiments propriétaire 

et représentée par Monsieur VRIJDAGHS et des représentants du Collège communal en présence de Mme HENRIET ; 

  

Attendu la proposition de la Régie des Bâtiments résultant de cette rencontre et officialisée au travers d'un courrier reçu 

en date du 08 mars 2021 portant l'estimation réalisée par le Comité d'Acquisition soit un montant de 300.000€, et une 

somme de réemploi dans le cadre de l'expropriation de 3% (9000€) à la connaissance du Collège communal, la parcelle 

ayant une superficie totale de 50a12ca ; 

  

Considérant que la seule formule juridique possible pour permettre l'acquisition par la Ville de Soignies est 

l'expropriation, une vente par appel public ne garantirait ni le prix ni l'acquéreur ; 

  

Considérant d'autre part que la Régie des Bâtiments émet la volonté d'inclure une clause de plus-value à l'acte visant 

une éventuelle plus-value en cas de modification de l'affection des parcelles situées en zone de services publics et 

d'équipements communautaires vers une situation en zone d'habitat, hypothèse ne tenant pas compte d'éventuels frais de 

dépollution;  

  

Attendu que le Comité d'acquisition a retenu dans cette hypothèse une valeur de 100€ le m² soit une plus-value de 40 € 

dont la Ville serait redevable à la Régie des Bâtiments dans un délai de 10 années, sous forme d'indemnités qui porterait 

sur un montant total de 200.000 € ;  

  

Considérant qu'il revient au Conseil communal de décider de l'acquisition d'un bien sur proposition du Collège 

communal ;  

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

 

Article premier : de prendre connaissance du courrier de la Régie des Bâtiments reçu en date du 08 mars 2021 et sa 

proposition concrète soit une acquisition par le biais d'une expropriation au montant estimé par le Comité d'Acquisition 

de 300.000€, soit 60 € le m², en sus d'une prime de réemploi de 3% soit 9.000€ assortie d'une clause de plus-value d'un 

montant de 40 € le m² pendant une durée de 10 années. 

  

Article dernier : de marquer un accord de principe et de prévoir les fonds nécessaire à l'acquisition. 

 

 

 

8. DT4 - ECOLE COMMUNALE DE THIEUSIES - PLAN DE PILOTAGE A ADAPTER - PRÉSENTATION 

ET VALIDATION – APPROBATION - VOTE. 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 l’adaptation du plan 

de pilotage présentée par l’école communale de Thieusies.  

 

Lors d’une première présentation,  le Délégué au contrat d'objectifs (DCO) a demandé à l'école communale 

fondamentale de THIEUSIES d’apporter quelques amendements afin de répondre aux attentes du Pouvoir Régulateur.  

 

Les 3 objectifs ont été gardés mais développés. Ils contiennent plus de stratégies, des actions ont été ajoutées et des 

détails ont été apportés au calendrier des actions. 

 

Ce Plan de pilotage a donc été modifié en ce sens avant d’être renvoyé au DCO. 

 

Pour rappel, ce plan de pilotage a été réalisé sur base d'objectifs fixés par le Gouvernement et après un diagnostic 

précis, établi par des membres volontaires de l'équipe éducative et pédagogique de l'école. 

 

Je tiens à remercier la direction et son équipe pour ce travail considérable dans des conditions difficiles. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Je m'associe et remercie la directrice pour sa présentation en réunion de manière très précise et on a vu qu'il y avait un 

travail d'équipe qui avait été réalisé à l'école de Thieusies à ce niveau-là. 
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Vu le décret du 19.07.2017 relatif à la mise en oeuvre du plan de pilotage des établissements scolaires, à l'aide 

spécifique aux directions dans l'enseignement maternel, primaire et fondamental, ordinaire et spécialisé, et à un 

encadrement complémentaire en personnel éducatif et administratif dans l'enseignement secondaire spécialisé ; 

  

Vu la circulaire 6637 du 04.05.2018 relative à l'aide spécifique aux directions d'écoles maternelles, primaires et 

fondamentales de l'enseignement ordinaire et spécialisé conditionnée à l'élaboration et à la mise en oeuvre des plans de 

pilotage; 

  

Vu le décret du 13.09.2018 modifiant le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement 

fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre ; 

  

Vu les mails du 16.05.2018 et du 29.05.2018 confirmant l'inscription des écoles communales fondamentales pour la 

deuxième phase de la mise en oeuvre des plans de pilotage et octroi de l'aide spécifique aux directions;  

  

Vu la délibération du Collège communal du 07.03.2019 désignant Madame LEFEBVRE en qualité de réfèrent pilotage 

pour les établissements faisant partie de la deuxième phase du plan de pilotage; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 26.03.2019 : 

- prenant connaissance de la convention d'accompagnement permettant de contractualiser officiellement l'offre 

d'accompagnement et de suivi de CECP dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la deuxième 

phase des plans de pilotage, 

- décidant de marquer son accord sur l'adhésion à la convention susmentionnée; 

  

Vu la circulaire 7434 du 15.01.2020 relative à l'information à destination des écoles concernant l'élaboration de leur 

plan de pilotage; 

  

Considérant que le plan de pilotage a été réalisé sur base d'objectifs fixés par le Gouvernement et après un diagnostic 

précis, établi par des membres volontaires de l'équipe éducative et pédagogique de l'école et qu'en collaboration avec le 

CECP (Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces), les objectifs spécifiques ont été définis ainsi que 

les stratégies et actions visant à les atteindre; 

  

Vu le mail du C.E.C.P. du 11.05.2020 indiquant que la date butoir du délai de dépôt des plans de pilotage est reportée 

pour les écoles de la 2e cohorte (telle que déterminée par l’AGCF du 12 décembre 2018) et que celles-ci pourront 

transmettre leur plan de pilotage aux délégués au contrat d’objectifs (DCO) via l’application PILOTAGE jusqu’au mois 

d’octobre 2020; 

  

Considérant que l'école communale fondamentale de THIEUSIES fait partie de la deuxième vague des plans de pilotage 

et que celle-ci, a transmis en octobre 2020 au Délègue des Contrats d'Objectifs (DCO) son plan de pilotage pour une 

première analyse; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 20.08.2020 prenant connaissance du plan de pilotage de l'école communale 

fondamentale de THIEUSIES; 

  

Vu sa délibération du 07.09.2021, prenant acte et marquant son accord sur ce plan de pilotage; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 17.12.2020 prenant acte que le plan de pilotage de l'école de THIEUSIES a 

été retourné pour adaptation par le Délégué au contrat d'objectifs et prenant connaissance de l’annexe reprenant les 

commentaires du D.C.O.; 

  

Considérant que le délais pour renvoyer le plan de pilotage au D.C.O. étant de 40 jours, l'école de Thieusies a demandé 

un délais de report afin de pouvoir à nouveau réunir le Conseil de participation, d'organiser une COPALOC ainsi que 

d'inscrire l'adaptation du plan de pilotage à un Collège communal et un Conseil communal ultérieur; 

  

Vu le mail du 02.03.2021 de Madame Anne CORREMANS, Déléguée au Contrat d'objectifs pour la Zone de Hainaut-

Centre au sein de la Fédération Wallonie-Bruxelles, stipulant que suite aux divers échanges et après concertation avec 

Madame JOELANTS, Directrice de zone, il a été décidé d'accorder un délai exceptionnel jusqu’au 3 mai 2021; 

  

Considérant que dans son courriel, Madame CORREMANS indique qu'elle espère que le délai permettra à l’école de 

répondre au mieux aux attentes du Pouvoir Régulateur et de retravailler son plan en accord avec les recommandations 

émises; 
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Considérant que le nouveau plan retravaillé devra donc être retransmis via la plateforme Pilotage pour le 3 mai au plus 

tard; 

  

Vu le procès verbal du Conseil de participation du 01.04.2021 émettant un avis favorable sur le plan de pilotage adapté 

tel que présenté par Madame DUWELZ, Directrice; 

  

Vu le procès verbal de la commission paritaire locale s’étant déroulée le 01.04.2021 émettant un avis favorable sur le 

plan de pilotage adapté tel que présenté par Madame DUWELZ, Directrice; 

  

Considérant que les remarques relatives à l'aménagement du grenier en un local pouvant accueillir une ludothèque mais 

également en un local afin d'y organiser les réunions de concertation et des périodes de cours (FLA, cours 

philosophiques,...) ont été insérées dans le Plan de pilotage; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 15.04.2021 prenant connaissance de ce plan de pilotage ; 

  

Considérant que lors de la séance susmentionnée, les membres du Collège communal ont pris connaissance du projet 

sans la présence de Madame DUWELZ, Directrice; 

  

Attendu que ce point est repris dans le PST volet externe OS3-001- action 64 "Réaliser des plans de pilotage adaptés 

aux spécificités de chaque établissement scolaire"; 

  

Vu le plan de pilotage adapté ci-annexé; 

  

Considérant qu'il est a préciser que l'outil ci-joint est prévu à l'usage exclusif de l'équipe éducative, de la Direction, du 

Pouvoir Organisateur, du CECP et des services du Gouvernement; 

  

Considérant que ce plan de pilotage doit être soumis à l'approbation du Conseil Communal avant envoi au Directeur 

au Contrat d’Objectifs; 

  

Considérant que le Service général de l'Inspection vérifie la conformité du plan de pilotage à la suite du dépôt de ce 

dernier; 

  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE : 

  

  

Article premier : de prendre acte et de marquer son accord sur le plan de pilotage adapté de l'école communale 

fondamentale de THIEUSIES tel que présenté en annexe. 

  

Article 2 : le plan de pilotage adapté tel qu'approuvé sera envoyé au Délégué au contrat d'objectfs. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à : 

  

- Madame DUWELZ, Directrice, 

- Délégué au contrat d'objectif. 

 

 

9. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – MOTION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 27 avril 2021 la motion visant à 

redemander la création de comités de concertation composé de représentants des citoyens. 

Cette motion vise à : 

 

1. Réitérer la demande du conseil communal sonégien visant la création de comités d’accompagnement, composés de 

représentants des citoyens et d'élus afin de garantir la transparence des études demandées par les Ministres 
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wallons Willy Borsus et Celine Tellier, et d’assurer la transparence complète vis-à-vis des députés régionaux et 

fédéraux de l'arrondissement ; 

2. Inviter, à nouveau, Elia à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions des 

différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la protection de la 

santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité ; 

3. Réaffirmer la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être animal 

; 

4. Transmettre la délibération aux communes potentiellement concernées par le projet « Boucle du Hainaut », à Elia, 

au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire, à la Ministre Wallonne de l'Environnement, de la 

Ruralité et du Bien-être animal, au Ministre wallon de l'énergie, au Ministre-Président de la Région Wallonne, à la 

Ministre fédérale de l'Energie, au Premier ministre, ainsi qu’aux Présidents de partis PS, CDH, MR et ECOLO. 

 
Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Bonsoir à chacun.e, j'étais, aujourd'hui, au Parlement de Wallonie et j'ai donc eu l'occasion de relayer la demande de 

la Ville de Soignies puisque ce n'est pas la première fois que nous formulons cette demande que les riverains, les 

citoyens puissent être associés aux études qui ont été annoncées par Madame la Ministre TELLIER et Monsieur le 

Ministre BORSUS, notamment, quand ils sont venus, ici, à Soignies, dans notre beau village de Chaussée-Notre-Dame-

Louvignies.  Effectivement, on ne comprend pas très bien pourquoi ces Comités d'accompagnements ne sont pas 

concertés voir totalement écartés, des études qui sont faites pour répondre aux attentes et aux 22.000 courriers. Ce 

n'est pas un contrôle mais c'est une participation, un échange avec les groupements de citoyens qui est demandés. Le 

groupement Revolht a démontré que ce sont  des personnes sérieuses qui étaient capables de discuter, de mobiliser, 

également, des moyens scientifiques à l'appui de leur travail.  Pour l'instant, je dois dire que les réponses que j'ai 

reçues, aujourd'hui, au Parlement de Wallonie ne sont pas très encourageantes. Les Ministres ne bougent pas de 

position, restent assis en attendant le fruit du travail de leurs administrations et experts et ils feront preuve de 

transparence quand tout sera terminé.  Mais je pense que la transparence est indispensable  parce qu'ELIA, notamment, 

a été très peu transparente au début du dossier et je pense que les membres du Collège, ici, peuvent en témoigner à 

foison  ce serait bien qu'au niveau de la Région wallonne, on pense en la matière à être  extrêmement transparent y 

compris dans le déroulement des études pour qu'il n'y ait aucune question pour qu'on puisse dire "elle n'a pas été posée 

à un moment donné et on n'a pas eu de réponse", je pense que c'est ça et si on veut et on se plaint quelques fois que le 

lien entre le citoyen et le politique soit distant, c'est, ici, une belle occasion pour récupérer "la sauce", si c'est vrai que 

je suis très déçu par les réponses que j'ai entendues aujourd'hui, par contre, la messe n'est pas dite, si je me permets 

l'expression, puisque j'ai  déposé une motion au Parlement de Wallonie qui sera examinée dans 15 jours et, donc, je ne 

peux qu'inviter toutes les personnes, ici, qui connaissent des élus régionaux dans toutes les formations politiques de les 

sensibiliser à ça pour que le Gouvernement puisse faire un geste qui intègre cette demande de participation citoyenne, 

c'est un peu exceptionnel mais je pense, aussi, que c'est la première fois en Wallonie qu'on a un tel projet aussi 

impactant pour le territoire, pour la vie de nos concitoyens et c'est la première fois, aussi, qu'il y a 22 0000 

réclamations dans le cadre d'un tel projet sollicité par une entreprise comme ELIA, voilà ce que je peux faire comme 

compte-rendu du Parlement de Wallonie. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES. 

Je pense que vous pouvez compter sur l'ensemble des formations, si ce n'est déjà fait, pour faire passer le message. 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre, de mon côté, j'ai pu, encore, à nouveau, interrogé Madame Tinne VAN DER 

STRAETEN, Ministre de l'Energie au niveau Fédéral, qui, maintenant, en tout cas, la boucle est bouclée en ce qui la 

concerne puisqu'elle se retranche tantôt vers l'accord du Gouvernement fédéral qui demande quand même qu'on assure 

une certaine continuité, de sécurité d'approvisionnement au niveau électrique et renvoie au niveau régional, comme 

Monsieur DESQUENES, vient de nous parler, en nous rappelant que la décision est dans les mains du Ministre 

BORSUS donc au niveau de la région, j'ai entendu, évidemment, l'appel de Monsieur DESQUESNES, on n'avait pas été  

inattentif, on avait, évidemment, vu cette motion et nous avons d'ailleurs déjà pu en parler à l'un ou l'autre de nos 

collègues et donc j'espère qu'ils pourront être sensibilisés même quand ils proviennent de Verviers, Liège, Namur ou 

ailleurs et qu'ils pourront essayer de donner un peu de temps et, notamment, le temps nécessaire pour attendre le 

résultat de ces fameuses études puisqu'il nous semble toujours inapproprié  de devoir accorder ou, en tout cas, 

répondre, favorablement ou non,  à ELIA sans avoir les résultats de ces fameuses études.  On a attendu fin août pour 

l'étude qui a été commanditée par Monsieur le Ministre BORSUS et un peu plus tard, je pense pour l'étude qui a été 

commanditée par Madame la Ministre TELLIER, je pense qu'il serait de bon aloi d'attendre au moins le résultat de ces 
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études afin de pouvoir être, en tout cas rassuré sur ce volet, raison pour laquelle, cette 4
ème

 motion au sein du Conseil 

communal a tout son sens. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT. 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Merci Madame la Bourgmestre, simplement dans la continuité de ce qu'il vient d'être dit, je tiens à souligner quand 

même que sur Soignies, je ne sais pas si ça se passe comme ça ailleurs, mais sur Soignies, on a, quand même, un front 

commun qui réunit les 4 partis et qui, finalement, transcendent les clivages politiques dans l'intérêt de tous les citoyens 

de Soignies.  Ça me semble important parce que c'est quand même assez remarquable, ça veut dire que toute formation 

politique sur Soignies fait très attention aux besoins et aux intérêts des sonégiens.  Et puis, on l'a dit, aussi, dans ce qui 

se passe en ce moment, c'est que le Gouvernement a, lui-même dans son entièreté, décidé de faire cette Boucle du 

Hainaut;  en tout cas, d'engager toutes les études nécessaires pour la réaliser et donc, il ne faut jamais l'oublier ce sont, 

pour le moment, deux Ministres dans l'état actuel des choses et dans la chronologie mais c'est aussi tout un 

Gouvernement sans l'oublier qui s'est engagé  pour la Boucle du Hainaut, c'était un autre Gouvernement avec peut-être 

d'autres coalitions .  On ne va pas rentrer dans les détails, vivons le présent, on est là en tant que sonégien pour se 

battre pour nos citoyens en étant persuadé que nous ne devons pas laisser faire les choses sans un maximum de 

vigilance et de se battre jusqu'au bout.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

Je propose qu'on puisse voter ce point. 

 

 

Considérant la première Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 03 septembre 2019 visant à exiger 

d’Elia la transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

 

Considérant la seconde Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 16 juillet 2020 visant à réitérer la 

demande de plus de transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

 

Considérant la troisième Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 23 février 2021 demandant 

l’abandon du projet « Boucle du Hainaut » en attendant d’avoir l’ensemble des résultats des différentes études ; 

 

Considérant que cette troisième motion demandait également la création d’un comité d’accompagnement, composé de 

représentants des citoyens et d'élus afin de garantir la transparence des études demandées par les Ministres wallons 

Willy Borsus et Celine Tellier, et d’assurer la transparence complète vis-à-vis des députés régionaux et fédéraux de 

l'arrondissement ; 

 

Considérant que la Ministre wallonne de l’Environnement, Céline Tellier, a commandé au Centre de recherche en santé 

environnementale et santé au travail une étude sur l’impact des rayons électromagnétiques sur la santé, l’environnement 

et les êtres vivants, dont le rapport est attendu pour le 31 août 2021 ; 

 

Considérant que la Ministre Tellier a refusé d’associer un comité de suivi à cette étude comme cela avait pourtant été 

demandé par les citoyens et les élus locaux ; 

 

Considérant que le Ministre wallon de l’aménagement du territoire, Willy Borsus, a également fait part de son intention 

de lancer une expertise complémentaire portant sur les choix technologiques avancés par Elia puisque le premier avis 

fourni par le bureau d’étude Jing Dai a été remis en question suite à la mise en lumière de liens entre ce dernier et le 

professeur Ernst, partisan du projet « Boucle du Hainaut » ; 

 

Considérant qu’un comité de suivi a été créé pour veiller à la bonne réalisation de cette expertise ; 

 

Considérant, toutefois, que ce comité de suivi comprend uniquement des représentants du cabinet du Ministre Borsus et 

de son administration ; 

 

Considérant que les citoyens sont donc exclus du processus puisque leur demande ainsi que celle des élus locaux n’est, 

à ce jour, pas rencontrée ; 

 

Considérant qu’un comité d’accompagnement composé de citoyens aurait permis une parfaite transparence, ce qui est 

demandé depuis le début ; 
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Considérant que lors des visites des Ministres Borsus et Tellier en janvier,   les chefs de file et les représentants du 

groupement REVOLHT ont pu rappeler les inquiétudes et les préoccupations de nombreux citoyens ainsi que les 

arguments fondés qui justifient la demande d'abandon du projet par l’entièreté des Sonégiens, élus politiques comme 

citoyens ; 

 

Que lors de ces rencontres, les échanges furent constructifs et les citoyens se sont sentis entendus ; 

 

Considérant, qu’aujourd’hui, les derniers éléments et les prises de position du Gouvernement wallon dénoncées 

déçoivent tant les citoyens que les élus locaux ; 

 

Vu qu’il reste impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du territoire ; 

 

Considérant qu’afin de garantir la transparence des différentes études, il semble indispensable de créer des comités 

d’accompagnement associant les groupements citoyens et les représentants communaux; 

  

Vu l’intérêt communal dudit projet ; 

 

A l'unanimité,  

  

Article premier : Réitère sa demande visant la création de comités d’accompagnement, composés de représentants 

des citoyens et d'élus afin de garantir la transparence des études demandées par les Ministres wallons Willy Borsus et 

Celine Tellier, et d’assurer la transparence complète vis-à-vis des députés régionaux et fédéraux de l'arrondissement ; 

  

Article 2 : invite, à nouveau, Elia à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions 

des différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la protection de la 

santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité ; 

  

Article 3 : Réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être animal ; 

  

Article dernier : transmet la présente délibération aux communes potentiellement concernées par le projet « Boucle du 

Hainaut », à Elia, au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire, à la Ministre Wallonne de 

l'Environnement, de la Ruralité et du Bien-être animal, au Ministre wallon de l'énergie, au Ministre-Président de la 

Région Wallonne, à la Ministre fédérale de l'Energie, au Premier ministre, ainsi qu’aux Présidents de partis PS, CDH, 

MR et ECOLO. 

 

 

10. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE - ADHESION A L'ALLIANCE DE LA 

CONSIGNE - VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vais laisser présenter le point par Monsieur le Conseiller DESQUESNES. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre, nous avons, effectivement, déposé un point qui propose que la commune de Soignies 

rejoigne l'alliance pour la consigne qui est une association et un mouvement qui rassemblent toutes celles et ceux qui, 

en Belgique et aux Pays-Bas, réclament la mise en place d'une consigne pour les contenants de boissons jetables en 

particulier les canettes et les bouteilles en plastique. La période de confinement qu'on vient de traverser où dans 

laquelle on est, encore un peu, d'une façon ou d'une autre, nous contraint et c'est souvent un grand plaisir à découvrir 

et à redécouvrir, de façon assidue,  notre territoire, des coins qu'on ne fréquentait pas, des chemins et des sentiers qu'on 

avait un peu oubliés, qu'on n'avait jamais entrepris, c'est vraiment un vrai plaisir mais, il y a, aussi, en parallèle à ça, 

nos concitoyens ont un vrai ras-le-bol de constater que, malheureusement, dans une série d'endroits, ça reste sale, on 

passe à côté de déchets et parmi ces derniers, il faut le reconnaître, il y a un très grand morceau qui est constitué de 

canettes ou de bouteilles en plastique, à croire qu'ils se multiplient.  Pourtant, ce n'est pas faute que les services de 

Propreté communaux et régionaux agissent, d'ailleurs, chaque année, il y a une estimation de la Région wallonne qui 

avait été faite, c'est 86 millions d'euros par an que l'on consacre à ramasser des crasses au bord de nos routes et 

chemins. C'est un effort pour la collectivité publique, c’est-à-dire pour les citoyens qui, finalement, au travers de leur 

impôt sont obligés de payer pour les quelques-uns parce que je pense que ça se limite à un pourcentage très limité de la 

population qui se comportent comme des cochons en ouvrant leur fenêtre de voiture et jetant au passage le récipient 

qu'ils viennent d'ingurgiter.  C'est vraiment quelque chose qui est révoltant et on le voit de plus en plus et je constate, 
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maintenant, qu'il y a même des endroits où des promeneurs accrochent de façon visible les bouteilles et les canettes au 

bout des branches.  C'est vrai qu' aujourd'hui, en Belgique, on a un système, c'est le sac bleu qui fonctionne d'après 

FOST PLUS, bien mais tout est relatif, on atteint 80, 85 % de ramassage mais il reste 15 % qui est dans la nature, au 

Pays-Bas, qui est un pays comparable à la Belgique, il y a, chaque année, 2 milliards de canettes en aluminium qui sont 

consommées par les Hollandais et d'après les ministères irlandais de l'eau et de l'environnement, qui ont identifié des 

zones test sur lesquels ils passent chaque année, ils estiment, sur base d'extrapolation, qu'il y a 150 millions de canettes 

par an qui disparaissent dans la nature à l'échelle des Pays-Bas.  Je pense que la Belgique n'est pas tout à fait 

différente et je ne pense pas que nous ayons une meilleure situation de propreté que les Pays-Bas, c'est donc une vraie 

plaie, un vrai coût pour la collectivité, c'est aussi une atteinte à notre environnement, à notre nature et c'est un risque, 

aussi, pour les animaux, notamment, pour les éleveurs puisque, de temps en temps, les services communaux doivent 

faucher les bas-côtés des routes, des choses avaient déjà été entreprises mais ce n'est pas toujours facile de repérer les 

déchets surtout les canettes qui trainent dans le fonds des fossés et il arrive souvent que ces canettes soient 

déchiquetées et que des morceaux s'égarent dans les pâtures pour les bêtes et il arrive, régulièrement, et on peut le lire 

dans la presse, que  tel agriculteur  a perdu une vache parce qu'elle a ingurgité des morceaux métalliques qui 

proviennent de cette situation.  On n'est, finalement, quelque part dans une situation où peut-être 97,98 % de la 

population se comportent proprement mais 2, 3 % salissent, polluent nos bords de cours d'eau, de chemins, de fossés, 

et, finalement, font payer l'addition par d'autres soit, par la collectivité publique de  par nos impôts, soit, encore pis 

quand c'est un éleveur qui perd une bête, c'est une situation inadmissible et force est de constater que dans une série 

des pays, le mécanisme de la consigne permet de corriger, d'améliorer, nettement, le taux de collectes et donc c'est le 

sens du travail que mène, aujourd'hui, l'alliance pour la consigne, c'est de mobiliser un maximum de personnes pour 

qu'on enclenche une décision positive, pour mettre en place, en Belgique, une obligation de consigne pour ces boissons 

jetables.  Il y a, aussi, un autre effet positif, c'est qu'aujourd'hui, les contenants de boissons sont de plusieurs natures, 

soit ils sont en verre, soit en plastique, soit en aluminium, pour ceux en verre, une grande partie est aujourd'hui, encore, 

soumis à une consigne volontaire mise en place, notamment, les producteurs de bière et, finalement, c'est le plus 

vertueux sur le plan environnemental parce que là, on n'a pas de recyclage, on a simplement une réutilisation, une 

bouteille en verre peut être lavée un nombre assez important de fois pour être utilisé, c'est, finalement, le modèle le plus 

vertueux.  Le seul problème, c'est qu'aujourd'hui pour certaines entreprises de l'agro-alimentaire, c'est plus facile de 

produire des canettes jetables et des bouteilles en plastique jetables, de payer le sac bleu, certes, mais pour le restant de 

ce qui se perd dans la nature, de laisser à charge de la collectivité et donc, c'est le signal que nous souhaitons donner, 

je pense qu'aujourd'hui il y a un vrai ras-le-bol chez nos concitoyens, il y a des sondages qui montrent que plus de 80 % 

de nos concitoyens sont favorables à ce mécanisme et, aujourd'hui, je pense qu'à la fois par la prise de conscience 

environnementale, du fait que les ressources sont limitées, l'aluminium est une ressource limitée, son exploitation au 

travers des carrières est très impactant pour l'environnement et très consommateur d'énergie et de CO2, et donc c'est 

déjà un signal important, c'est nécessaire et il faut le donner aux régions en Belgique, ce sont les régions qui sont 

compétentes en la matière mais l'idéal, c'est que les trois régions agissent en même temps pour qu'on n'ait pas une 

consigne wallonne, une consigne bruxelloise et une consigne flamande mais une consigne unique à l'échelle du pays, un 

mécanisme unique, pour ça, il faut donner des signaux, et donc, l'alliance pour la consigne et a déjà mobilisé  des 

communes, plus de 200 en Flandre, quelques-unes à Bruxelles et une dizaine, aujourd'hui, en Wallonie et on n'est pas 

les seuls à Soignies à bouger, dans la région, récemment, les communes de Boussu, Colfontaine ont bougé, plus 

récemment, encore, celle d'Enghien et hier au Conseil communal du Roeulx, le débat était, aussi, à l'ordre du jour avec 

sans doute une avancée positive, le vote a été reporté mais on me dit que les vents sont plutôt positifs à avancer sur 

dossier-là.  Voilà, la raison pour laquelle notre groupe a proposé que la commune, également, s'engage pour donner un 

signal sur ce point de vue là, ça n'engage à rien sur le plan financier, c'est, finalement, un engagement de nature 

morale, un signal qui est donné et qui est le reflet, je pense, de la voix de beaucoup de nos concitoyens. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES pour cette présentation bien détaillée. 

Y-a-t-il des demandes d'interventions ? 

Monsieur PREVOT, Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre, très certainement, la salubrité, la propreté publique est, évidemment, un enjeu et 

Soignies n'y déroge pas et on a la chance d'avoir une belle entité verte, notamment, au niveau de nos villages et, 

malheureusement, le constat que posait Monsieur DESQUESNES se vérifie même dans nos campagnes et malgré le fait 

qu'encore ce week-end, j'ai croisé, lors d'une balade à vélo, des bénévoles qui nettoyaient nos campagnes, on a  

constaté que certaines personnes continuent à jeter leurs détritus, que ce soient des dépôts sauvages, des canettes dans 

nos villages et au niveau de notre centre-ville et donc nous devrions prendre, pleinement, ce combat à bras le corps.  

Evidemment, le point qui est proposé aujourd'hui n'est pas la panacée, c'est un texte que je connais bien. Lorsque j'étais 

sur les bancs du Parlement de Wallonie avec Monsieur DESQUESNES, il n'était pas très fourni à l'époque, je pense 

qu'il le portait sous la précédente législature et donc ce n'est vraiment pas la panacée mais c'est certainement peut-être 

un pas et peut-être un pas symbolique. Pour cette raison, notre groupe ne va, évidemment, pas s'opposer à ce point et 

nous voterons positivement par rapport à ce point demandé par le groupe Ensemble. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Merci, j'avais envie de dire quelque chose de très simple, c'est de dire qu'on ne devrait jamais devoir ramasser un 

déchet. Pourquoi ?  Monsieur DESQUESNES a parlé de 2, 3%, on ne sait pas exactement mais c'est, probablement, peu 

de personnes, mais quand vous voyez les moyens qui sont mis en place, je pense qu'au niveau communal, pour devoir 

ramasser les déchets parce qu'on n'est pas d'accord qu'ils y restent, on ne devrait jamais les ramasser, autrement dit, on 

ne devrait jamais avoir quelqu'un qui en jette.  Je pense quand vous suivez une voiture, on voit qu'on jette son papier, 

comme vous voyez un mégot qui file par la vitre de la voiture, c'est bien dommageable parce que de toute façon il y 

aura toujours quelqu'un derrière qui devra ramasser. 

Je voulais, aussi, rappeler, évidemment, qu'on doit être d'accord avec cette motion parce qu'elle vise à ce qu'il y ait le 

moins de déchets possibles, je voudrais rappeler que la commune s'est, aussi, engagée dans le PLP, le Plan Local de 

Propreté, c'est parce que nous sommes, quelque part, soucieux, aussi, de se dire que notre campagne, on en parlait dans 

un autre dossier qui était la Boucle du Hainaut, est précieuse, les déchets ça abime la campagne, on  a aussi  parlé des 

animaux. 

Personnellement, j'ai constaté, parce que je marche plus qu'avant, situation oblige, réellement, que dans les fossés, c'est 

incroyable le nombre de bouteilles en plastique et de canettes que l'on y trouve. Je suis un peu heurté de la chose, de 

cette quantité de déchets.    Ça rappelle, aussi, autre chose, c'est que si on jetait son déchet dehors, c'est une incivilité 

mais l'incivilité quelque part au niveau communal et même à d'autres niveaux de pouvoir,  l'incivilité coûte chère.  

Rappelons-nous les excès de vitesse et l'argent qui est dépensé pour éviter ces excès, je prends 2, 3 exemples, 

rappelons-nous le parking sauvage et l'argent qui est dévolu pour empêcher ce parking sauvage et des déchets 

évidemment.  Je terminerai sur une note plus croustillante et elle me vient de notre Directeur général qui  m'a dit que 

quand les canettes seront cautionnées ainsi que  les bouteilles en plastique, on verra peut-être des gamins avec des sacs 

ramasser ces objets pour essayer de pouvoir s'acheter quelques friandises  c'est tout ce que j'espère en tout cas. Notre 

groupe votera pour cette motion. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ 

Monsieur VERSLYPE 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Notre groupe se ralliera vu  l'importance de cette demande, la seule chose que je pourrais dire, aussi, de manière 

simple et en résumé, que c'est un peu tard, enfin on se réveille en sachant que le phénomène existe depuis un certain 

temps, voire une décennie, vous avez rappelé, Monsieur DESQUESNES, qu' il était de  compétence régionale, je ne 

citerai pas les Ministres qui avaient depuis ces dernières années, la compétence environnementale, il n'y a pas lieu de 

faire de la polémique, je dis qu'il est grand temps de tous se réveiller et de trouver parce qu'il n'est pas simple et les 

années précédentes et en tout cas les responsables l'ont démontré qu'il n'était pas simple de résoudre la question 

simplement par le cautionnement, d'autant plus que je suis, absolument, pour mais il y a, aussi, tout un autre 

accompagnement et encadrement qui devront être bien étudiés pour que le système fonctionne et donc en résumé je dis 

"enfin" et j'espère que ceux qui ont la responsabilité pourront s'atteler au moins la mise en place de cette mesure, c'est, 

absolument, indispensable parce qu'il y va de la sauvegarde de l'environnement et vous l'avez cité et en tant 

qu'agriculteur, nous sommes aussi les premières victimes par le fait de nos animaux qui, régulièrement, se font 

empoisonnés  et décèdent.  Notre groupe s'associera à la demande. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Madame VINCKE. 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

Rappelons quand même en Belgique, il y a un taux de recyclage de canettes et des bouteilles,  à l'heure actuelle grâce 

aux sacs bleus comme nous utilisons dans notre commune, de 90 % de canettes, on vise un recyclage de 93 % de 

canettes d'ici 2023 et sachez 600 millions sont actuellement investis dans 5 centres de tri hyper performant.  N'oubliez 

pas qu'il y a encore le réseau des sacs bleus, l'idée de la canette est certainement complémentaire à cette situation et 

n'oublions pas le côté éducatif, c’est-à-dire que les personnes qui les jettent, actuellement, dans la nature, je ne suis pas 

persuadée que ce ne seront pas les même personnes qui les jetteront même si 5 cents, 20 cents ou 25 cents sont donnés à 

l'échange de ces canettes.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES. 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Oui, peut-être,  juste deux éléments quand même d'abord, les chiffres de FOST PLUS ne sont pas, aussi, détaillés que 

cela malheureusement, puisqu'il additionne les objets métalliques et on ne peut pas faire la distinction entre ce qui est 

canette ou pas, on n'a pas cette comptabilisation aujourd'hui, il faut le signaler, c'est un des reproches fondamentaux au 

système et puis j'insiste vraiment pour dire "utilisons d'abord le réutilisable plutôt que le recyclable", dans la pyramide 

environnementale, c'est la logique des choses, et là, on donne, aussi, un signal pour dire d'abord la réutilisation. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci, je peux vous assurer aussi qu'au niveau de la Ville, on continue à travailler sur la prévention, c'est important 

d'avoir comme disait Madame VINCKE, notamment, un éveil à toute cette problématique qu'elle soit environnementale 

ou sur les incivilités qui peuvent se produire parce que ça a le don de me révolter et je ne suis pas la seule, on a eu, il y 

a très peu de temps, et encore, à Soignies, bien que l'on soit  assez, préservé, j'ai envie de dire malgré tout par rapport à 

cette problématique mais je citerai en exemple l'ancien site Blokker, c'est devenu, à un moment donné, un vrai dépotoir, 

c'est un site privé avec une série de canettes et où les personnes ne se sont pas privées de jeter leur canette et ça a eu le 

don de révolter, également, nos travailleurs communaux car c'est un réel irrespect par rapport à l'ensemble de ces 

personnes qui doivent ramasser ces déchets que d'autres ont jeté de cette manière-là et ça a le don de me révolter par 

rapport au respect de nos travailleurs communaux, régionaux et autres, toutes les personnes qui doivent ramasser ça, 

j'aimerais vraiment qu'il y ait une grosse sensibilisation et qu'à un moment donné, premièrement pour son aspect 

propreté, et deuxièmement, à partir du moment où c'est jeté sur la voie publique comme ça, évidemment, on ne sait pas 

le trier et donc c'est vraiment une conscientisation de l'ensemble de la population qu'on doit arriver à faire et je tiens à 

saluer car il n'y a pas que l'opération BE-WAPP, à un moment donné, il y a, aussi, des opérations qui se tiennent, 

actuellement, et je tiens à saluer ces comités de quartier qui se réunissent toutes les semaines pour arpenter nos 

villages et pour travailler, en collaboration, en aide, en accompagnement avec nos travailleurs de la Ville et donc il y a, 

notamment, des comités qui se réunissent sur Neufvilles, Naast, Thieusies et on essaie de les accompagner en leur 

donnant du matériel pour pouvoir le faire mais c'est très bien et je pense que c'est une des manières aussi de pouvoir y 

arriver, c'est de conscientiser l'ensemble de la population car à un moment donné il ne faut pas jeter ses déchets sur la 

voir publique, c'est inacceptable.  Je propose qu'on puisse voter. 

 

 

Vu les articles L1122-24 et L4111-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

  

Etant entendu que la problématique des déchets sauvages est un véritable fléau pour notre commune comme pour de 

nombreuses autres; 

  

Que la plupart( de ces déchets jonchant le bord des routes, chemins et sentiers sont des canettes ou des bouteilles en 

plastique; 

  

Vu qu'il est de notre responsabilité d'agir en tant qu'autorité publique pour lutter efficacement contre ces nuisances 

environnementales mais aussi visuelles; 

  

Considérant les limites de la Terre; 

  

Considérant les désagréments liés à la problématique des déchets sauvages; 

  

Considérant que la propreté publique est principalement une compétence du niveau communal, avec l'appui des autres 

niveaux de pouvoir; 

  

Considérant que les bouteilles et les canettes sont responsables de plus ou moins 40 % du volume des déchets que l'on 

trouve dans la nature; 

  

Considérant les moyens importants déjà déployés par la commune de Soignies pour lutter contre la problématique des 

déchets sauvages; 

  

Considérant que les déchets, notamment métalliques et plastiques, constituent un danger pour les animaux; 

  

Considérant qu'une réflexion est actuellement en cours au sein de la région wallonne; 

  

Considérant que 82 % des Belges sont en faveur de la consigne sur les canettes et les bouteilles en plastique; 

  

Considérant que le système de la consigne sur les canettes et les bouteilles permettra d'améliorer la propreté publique, 

de limiter l'impact sur l'environnement et la santé des animaux et de favoriser une économie circulaire; 
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Considérant que le système fonctionne déjà dans 39 pays et régions du monde; 

  

Considérant que les partenaires de l'Alliance pour la Consigne / Stratiegeldalliantie veulent : 

- une solution structurelle pour la pollution par des bouteilles en plastique et les canettes dans les rues, les bords de 

route, les plages, les rivières et les mers; 

- une solution équitable et honnête, qui enlève les coûts des citoyens et communes, et rend les producteurs davantage 

responsables pour les déchets; 

- un modèle de gestion des matières premières qui est véritablement circulaire 

  

Que l'Alliance pour la consigne demande en conséquence aux gouvernements des régions belges de Flandre, de 

Bruxelles et de Wallonie d'introduire le système de consigne pour les canettes de boissons et des grandes et petites 

bouteilles de boissons en plastique; 

  

Considérant qu'aux Pays-Bas et en Belgique, 1075 associations et pouvoirs locaux ont déjà adhéré à l'Alliance pour la 

Consigne et, notamment les communes de Boussu, Colfontaine, les Bons-Villers, Bertogne, Couvin, Manhay, 

Neufchateau, Martelange, Saint-Gilles, Koekelberg et Jette;  

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de rejoindre "l'Alliance de la Consigne" pour marquer le soutien de la Commune de Soignies au 

projet d'une consigne sur les canettes et les bouteilles en plastique; 

  

Article dernier : de transmettre cette décision aux Gouvernements régional et fédéral. 

 

 

11. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET 

DE LA DECENTRALISATION - "PROMO-LOGEMENT " asbl - DESIGNATION DES REPRESENTANTS A 

L'ASSEMBLEE GENERALE & PRESENTATION DES CANDIDATS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION - 

REVISION - VOTE 

 

 

L'urgence est déclarée par les membres dont les noms suivent : 

  

F. WINCKEL, M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN,  C. DELHAYE, B. LECLERCQ, H. DUBOIS, J. BRILLET, 

J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. 

FERAIN, B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, J. MARCQ, M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. 

DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE 

  

soit,  à l'unanimité,  

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Vu le Code Wallon du Logement et de l'Habitat Durable ; 

  

Considérant l'article 194 du C.W.L.H.D. et la circulaire ministérielle relative à sa mise en oeuvre ; 

  

Considérant que suite aux élections communales du 14 octobre 2018, le Conseil communal a procédé à la nomination 

de nouveaux délégués à l'assemblée générale et à proposer de nouveaux administrateurs à nomination au sein du 

Conseil d'administration par une délibération du 23 avril 2019 ; 

  

Attendu toutefois que vu l'adaptation des statuts opérée par l'asbl suite au départ de la commune du ROEULX, il appert 

que le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à confirmer ou modifier ses 4 représentants à l'Assemblée 

générale  et à présenter deux candidatures aux postes d'administrateurs ;  

  

Considérant néanmoins que le Conseil communal avait pris la précaution au sein de l'article 2 de la dite-délibération de 

préciser : "sous réserve du nombre de candidat(s) administrateur(s) représentant la Ville de Soignies à pourvoir au 

Conseil d'administration propose Ilias LAMDOUAR, Vincent LECHIEN et Joseph MILIOTO en qualité de 

candidat administrateur de l'asbl "Promo Logement" ; 
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En conséquence, sur proposition du Collège communal et sur base de la répartition opérée entre les différentes villes 

adhérentes conformément à l'article 2.4 de la circulaire ministérielle et article 19 des statuts adoptés et modifiés par 

l'Assemblée générale actuelle, il est proposé au Conseil de confirmer les 4 délégués à l'assemblée générale tels que 

désignés par délibération du 23 avril 2019 à savoir Madame Marie GOREZ et Messieurs LAMDOUAR, LECHIEN et 

MILIOTO et de proposer 2 candidats - administrateurs ;  

 

A l'unanimité,   

  

Article premier : décide de revoir sa délibération du 23 avril 2019 désignant les délégués à l'assemblée générale et 

proposant 3 candidats administrateurs, pour partie 

  

Article 2 : confirme que les délégués de la Ville de SOIGNIES à l'assemblée générale de l'asbl "Promo Logement" tels 

que désignés par sa délibération du 23 avril 2019 sont :  

 Monsieur Ilias LAMDOUAR domicilié rue du Nouveau Monde, 77 à SOIGNIES; 

 Madame Marie GOREZ domiciliée rue Saint-Vincent, 140 à SOIGNIES; 

 Monsieur Vincent LECHIEN domicilié chemin des Théodosiens, 230 à SOIGNIES; 

 Monsieur Joseph MILIOTO domicilié rue de la Haute Folie, 159 à NAAST.  

  

Article 3 : propose Messieurs Ilias LAMDOUAR et Joseph MILIOTO en qualité de candidats administrateurs de l'asbl 

"Promo Logement". 

  

Article dernier : copie de la présente sera adressée 

- aux intéressés, pour disposition; 

- à l'asbl "Promo Logement". 

  

12. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2021 

  

Monsieur le Conseiller HACHEZ : Le point n°10 de notre ordre du jour nous demandait de voter sur l’intervention 

d’un auteur de projet et sur l’approbation des conditions et du mode de passation du chantier de la rue du Pontin à 

Horrues. 

En fréquentant comme piéton plusieurs fois par semaine les trottoirs de cette rue en conduisant ou reprenant mes petits-

enfants à l’école du village, je me suis posé des questions sur l’égouttage existant et sur celui qui sera réalisé au moment 

des travaux de réfection exécutés prochainement. 

Je pense que l’égouttage de cette rue, dont la pente est la plus forte de l’entité, est orienté vers la vallée de la Gageole et 

les eaux de ruissellement et les eaux usées se déversent dans le ruisseau réputé pour accueillir quelques truites égarées. 

Or il se fait que, depuis la construction vers 1970 du quartier du Champ de Village formé d’habitations sociales à loyer 

modéré, une station d’épuration pour les égouts de cette nouvelle cité a été installée rue Samme, derrière le cimetière du 

village. Cette station d’épuration n’a jamais fonctionné et les eaux de la Gageole et de la Senne accueillent à contrecœur 

les eaux usées de ce nouveau quartier. 

La question que je pose est la suivante : les travaux d’égouttage de la rue du Pontin vont-ils raccorder les égouts de cette 

rue à la station d’épuration et permettre à cette station d’être enfin active pour la régénération des eaux de nos rivières 

qui en ont tellement besoin ? 

Pour donner plus d’ampleur à ma question, je lui donne l’étendue du village et de l’entité. Quelles sont aujourd’hui les 

habitations du village d’Horrues qui sont raccordées à la station d’épuration ? Notre commune a désigné l’IDEA pour 

être notre organisme d’assainissement, c’est-à-dire l’entité qui met en œuvre les stations d’épuration et les principaux 

collecteurs d’eaux usées. 

Les villages de Chaussée (NB : pas Louvignies qui resterait en épuration individuelle), Horrues, Neufvilles et Thieusies 

doivent encore être équipés d’une station d’épuration. Quel est le calendrier de réalisation de ces stations d’épuration 

que prévoit actuellement l’IDEA ? » 

  

Réponse de  la DOI – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

  

Pour information, l’installation située à la rue Samme n’est pas une station d’épuration mais un dégrilleur.   

Notre Organisme d’Assainissement Agréé (O.A.A.) va étudier la mise en place des stations d’épuration rurale dans 

notre entité. Nous vous confirmons que le village d’HORRUES fait partie de cette étude. Selon les informations 

reçues par notre O.A.A., cette étude sera entreprise après la finalisation des assainissements des villages de 

CASTEAU et NEUFVILLES.  
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Dans le cadre du projet de réaménagement de la rue du Pontin, nous allons anticiper et prévoir des déversoirs 

d’orage afin de pouvoir se raccorder ultérieurement à un réseau d’assainissement.  

Par rapport au planning de mise en œuvre, nous interrogeons l’OAA qui a, seul, la maitrise de ce planning. Nous 

reviendrons vers vous dès que nous recevrons des informations plus précises à ce sujet. » 
  

Madame la Conseillère DEPAS : Un des rôles du conseiller communal est de relayer les doléances des citoyens. Cette 

semaine, j’ai été interpellée par plusieurs riverains de la rue A. Stekke. 

Suite à l’annonce, dans le bulletin communal, du changement de sens de circulation de leur rue, ils ont réagi assez 

vivement. 

1. Ils craignent que de nombreux automobilistes prennent les 100 mètres de sens unique de la rue Grégoire 

Wincqz ( entre la rue du Perlonjour et A.Stekke ) pour entrer dans leur rue ( c’est déjà le cas) et ne fasse pas 

la boucle. 

2. Ils devront se garer côté gauche de la rue et donc le conducteur se trouvera côté mur ce qui ne lui facilitera 

pas la tâche pour s’extraire de la voiture. 

3. Y aura-t-il la largeur nécessaire pour les véhicules de secours ? 

Dès lors les riverains demandent la possibilité de mettre la rue en cul de sac avec une entrée par la rue P.J. Wincqz et 

une sortie rue G.Wincqz mais cette sortie régulée par des plots amovibles. 

  

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Ces interrogations ont été exprimées en commission spéciale mobilité, les éléments de réponse y ont été apportés. 

A ce stade, on reporte l’inversion du sens de circulation de la rue A. Stekke.  

Le Collège souhaite connaître l’avis de tous les riverains de cette rue afin d’apporter la réponse qui puisse satisfaire 

la majorité d’entre eux, tout en tenant compte des contraintes de terrain. Un toute-boite sera prochainement 

distribué. 
  

Madame la Conseillère PLACE : J'attire votre attention sur l'insécurité, les dégradations sur le site de l'ancien 

magasin Blokker. Qu'en est-il de la responsabilité de ce site ? 

  

Réponse de la DT5 - Sécurité 

Le propriétaire du bâtiment est une personne privée qui est déjà au courant des dégradations ayant eu lieu. Il doit 

faire une déclaration à la Police, ainsi qu’un nettoyage et comme ça a traîné, ça été fait par la Ville parce qu'on se 

rencontre que la crasse amène la crasse et donc c'est important de pouvoir réagir, le fera une fois et les autres, ça 

doit incomber au propriétaire. 

 

 

Madame la Conseillère DIEU : Je souhaiterais savoir quand les travaux à la rue des Déportés à Casteau seront finis et 

aussi quand commenceront les travaux, prévus au budget de cette année, à la maison de village de Casteau ? 

  

Réponse de la DOI – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

La mise en place de la couche de finition est programmée courant de ce mois d’avril, dès que les températures 

minimum requises seront atteintes. 
  

En ce qui concerne la Maison de Village, le projet est resté sans évolution suite au décès de l’auteur de projet en 

novembre 2020. Courant du mois de mars 2021, le bureau d’architecture a repris ses activités, et nous devrions être 

en mesure de proposer le dossier de travaux au Conseil Communal de Juin. Pour un début de chantier encore cette 

année. 
  

  

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR : Je souhaiterais connaître les  modalités pratiques de mise à disposition de la 

salle de l’EEPSIS. 

  

Réponse de la DO4 – Sports et Jeunesse 
  

L’idée est vraiment de mutualiser l’outil entre l’école et les clubs/associations. 

Le Collège, en sa séance du 1er avril 2021, a décidé que les plages actuellement disponibles seront traitées au fur et à 

mesure de leur arrivée, de la même manière que cela se fait déjà pour le hall Pierre Dupont. 
  

  

Monsieur le Conseiller PREVOT : Effectivement, on a parlé beaucoup de sports en cette séance du Conseil 

communal, de mon côté, j'aimerais que vous puissiez nous faire au niveau du Collège le point sur la situation des 
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travaux du côté du rugby, étant entendu que ces travaux seront au bénéfice du rugby et notamment du pôle volant du 

rugby. On ne pourra que s'enorgueillir et qui sera profitable que ce soit pour notre équipe de D1 comme pour l'ensemble 

des jeunes mais également l'équipe féminine "les vertueuses". Quel est l'impact positif pour le club de football de 

Soignies ? Faire le point, également, sur les différentes places de parking qui seront créées ? Puisque j'ai vu que les 

dirigeants du club de rugby publient, régulièrement, des photos des travaux qui avancent très bien. J'ai vu d'ailleurs que 

vous étiez, Madame la Bourgmestre, avec notre ancien champion olympique de ping-pong, Jean-Michel SAIVE, sur le 

chantier, j'aurais aimé que vous puissiez nous faire le point de la situation et peut-être le calendrier le plus précis que 

vous avez, aujourd'hui, concernant les travaux. Je pense que ça avance très bien mais il n'y a pas mal de questions, de 

désinformations de la part de certains riverains et citoyens. Je pense que ce serait intéressant de refaire le point sur la 

situation. 

  

Transmis à la DT1 – Direction générale 
  

Les travaux sur le site du rugby en vue d’y faire le pôle wallon ont en effet débuté il y a un peu plus d’un mois et tout 

semble très bien se dérouler.  

Pour rappel, ce projet a été retenu par la Région wallonne dans le cadre de son projet Wallonie Ambition Or.  

Au total plus de 1.650.000€ seront investis par la Région. 
  

Une opportunité que nous avons saisie pour travailler sur le pôle sportif plus largement. Un parking le long du 

chemin tour lette sera en effet aménagé avec plus de 50 places. Les travaux devraient débuter en juin. 

Soignies Sport qui se voit céder un de ses terrains au rugby pour répondre aux critères d’un pôle wallon, va 

bénéficier d’un nouveau terrain synthétique et de nouveaux vestiaires. Nos services peaufinent le dossier pour 

l’envoyer à infrasports dans le courant du mois de mai.  

L’idéal serait de pouvoir réaliser les travaux dans un an, lors de la trêve.  
  

  

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 AVRIL 2021 
  

Question de Madame la Conseillère VOLANTE : Notre groupe a quelques considérations et questions à formuler sur 

la nouvelle collecte des déchets en vigueur à Soignies depuis le 22 avril 2021. 

Comme toute nouvelle mesure, il faudra un peu de temps pour s’y habituer, c’est clair. Cependant, étant donné que cette 

nouvelle politique avait été annoncée par voie de presse dès septembre 2020, les zones d’ombres 7 mois après sont 

encore nombreuses. 

Les éboueurs sont également soumis à une nouvelle cadence et pénibilité certainement accrues ainsi qu’à une toute 

nouvelle organisation. Ce qui peut peut-être expliquer que l’on peut voir ce weekend certains sacs épars traînant devant 

les maisons dans certains villages et dans certaines rues de Soignies. Pour info, le vendredi 23 avril, après 16h, sacs 

‘vert et moka’ n’avaient toujours pas été collectés sur Chaussée-Notre-Dame-Louvignies. 

De plus, toujours pour les éboueurs, il n’est pas toujours facile, le long de certaines artères avec stationnement complet 

le long de la voierie, de slalomer entre les voitures. Ce qui explique certainement que, lors du premier passage de vidage 

des conteneurs (240 et 140L), cela a donné lieu à des spectacles désolants sur certains trottoirs car plus de place pour 

passer et des conteneurs laissés un peu n’importe comment si pas, à même la rue. 

Concernant justement la collecte des papiers, à souligner le désarroi des commerçants des villages. En effet, le passage 

est prévu une fois par mois dans les villages et deux fois par mois au centre-ville. 

Ensuite, les personnes âgées habitant des maisons avec 3 petites marches sur la devanture ont bien des difficultés à 

rentrer leur conteneur. Il en va de même pour certains immeubles hors centre-ville. 

Enfin quand une information claire va-t-elle sortir sur les points d’apports volontaires et expliquer l’évolution de la 

situation ? En effet, nombreux sont les citoyens qui nous sollicitent sur ce point. Toute la population n’est pas à l’ère du 

numérique. Pour réussir ce défi avec ce nouveau système de collecte de déchets, l’information et la communication se 

doivent d’être claires et précises. 

  

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : L'ordre du jour du conseil communal de ce mardi 27 avril mentionne 

une restauration d'un mur d'enceinte du cimetière d'Horrues. 

Comme " priant " régulier du cimetière d'Horrues, je me suis intéressé aux chapelles funéraires qui s'y trouvent. Une 

grande chapelle centrale semble avoir été érigée à la mémoire de l'abbé Louis-Nestor NEMEGHAIRE, né à Horrues le 

4 décembre 1880 et décédé à Horrues le 13 octobre 1960, et sur un de ces murs se trouve dressée une pierre tombale 

"BAVAY". Cette chapelle centrale est en très mauvais état. Elle a un clocheton branlant et est protégée actuellement par 

des barrières nadar puisqu’elle constitue un danger permanent pour les personnes fréquentant le cimetière. 

Cette chapelle funéraire de grande dimension mérite toute notre attention et pourrait être restaurée grâce à l'intervention 

du "Petit Patrimoine Populaire Wallon" à la demande de l'administration communale. 
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2 autres chapelles funéraires méritent aussi le détour : une chapelle "BAVAY" et une chapelle "DUJACQUIER". Elles 

devaient être toutes les 2 ornées de vitraux : ceux-ci sont évidemment manquants ou très fortement abîmés. 

Il me semble opportun que le Collège Communal se mobilise en faveur de la sauvegarde de ce patrimoine populaire 

sacré et contacte le Petit Patrimoine Populaire Wallon qui pourrait prendre en charge le budget de la restauration de ces 

chapelles. J’ai bien lu que le budget maximal d’intervention par projet est de 7.500,00 €. 

Les services communaux de l’état civil et des inhumations pourraient-ils retrouver les propriétaires de ces 3 chapelles 

funéraires ? 

Ne faudrait-il pas solliciter l’intervention du « Monsieur Cimetière de la Région Wallonne » pour obtenir des conseils 

efficaces de préservation et de valorisation ? 

  

Transmis à la DT1 – Direction générale (Etat-civil – Population) 
  

Question de Monsieur le Conseiller BRILLET : Nous vivons, actuellement,  une période très délicate, c'est le moins 

que l'on puisse dire, et pas mal de population en souffre quoique il faut sans doute prendre des mesures comme celles 

qui sont prises maintenant, mais je crois qu'il est, aussi, le moment de déconfiner. Nous avons déjà vu un premier 

déconfinement dès ce lundi, espérons que les chiffres de ce plateau actuel parviendront à baisser et que la vaccination 

permettra de diminuer un peu cette pandémie. Il y a une seconde phase qui devrait avoir lieu, si le CODECO le permet, 

le 08 mai avec l'ouverture des terrasses. C'est à ce sujet que je voudrais intervenir auprès du Collège communal en 

demandant si ce dernier envisage l'agrandissement de certaines terrasses, l'accès possible, c’est-à-dire là où il n'y a pas 

de danger au niveau routier, par exemple. J'ai quelques exemples en tête, il est possible peut-être sur certaines places de 

village d'avoir une terrasse un peu plus grande quitte à limiter la circulation ou en tout cas à la ralentir. Sur certains 

endroits aussi à SOIGNIES, il y a moyen d'agrandir les terrasses, je crois que si nous voulons aider l'HORECA qui est, 

fortement, touchée depuis le début de cette crise et qui voit une toute petite ouverture, nous devons le faire et je propose 

au Collège de prendre des mesures à ce niveau-là de manière à favoriser nos commerçants, ceux de l'HORECA en 

particulier. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : Merci Monsieur BRILLET, je peux déjà vous 

dire qu'il y a toute une série de mesures qui ont déjà été prises par le Collège par rapport à ça. Le 08 mai, c'est demain, 

on a prévu d'équiper l'HORECA, quand c'est nécessaire, de parasols, on a prévu l'acquisition de bacs à fleurs pour 

égayer les terrasses, on a prévu des extensions de terrasses quand c'est possible sur le domaine public, nos services ont 

eu des discussions avec les tenanciers de café et de restaurant, il y en a certains qui pensent ne pas ouvrir le 8 mai parce 

que ce n'est pas tenable pour eux financièrement d'ouvrir qu'en extérieur et pour ceux qui ouvrent, il y a un travail qui a 

été réalisé avec ces cafetiers et restaurateurs afin d'agrandir leur terrasse et d'égayer ces espaces. En plus, il y a tout un 

plan de fleurissement de ces espaces publiques qui est prévu également. On aura l'occasion d'y revenir, il y a tout un 

travail qui se fait de par les services administratifs de la Ville, des marchés publics qui ont été lancés, heureusement, à 

temps, parce qu'on se retrouve dans une situation où il y a une pénurie de fleurs, de bacs à fleurs et de parasols, on s'y 

est pris suffisamment tôt que pour ne pas avoir ce type de conséquence mais, évidemment,  on a été pris dans les 

budgets qui sont consacrés dans la législation au niveau des marchés publics. Il y a tout un travail qui a été fait par 

rapport à ça et on pense bien encore l'accentuer dans le futur. Tout est prêt pour accompagner au mieux nos opérateurs 

pour les aider. J'aurai l'occasion d'y revenir plus précisément mais comme le prochain Conseil aura lieu le 1er juin, c'est 

pour ça que je me permets de répondre globalement mais on avait déjà eu cette attention au niveau du Collège. 

  

Transmis à la DO5 – Affaires économiques en collaboration avec l'ADL 
  

Question de Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : Puisque nous avons parlé des canettes en cette séance 

mais il y a quelque chose d'autre pour l'instant, ce sont les masques qui trainent un peu partout. Ne pourrait-on pas 

 sensibiliser, conscientiser les citoyens au respect de la nature surtout en ce qui concerne les dépôts sauvages des 

masques sur la voie publique (via les info, publication, réseaux sociaux, etc…) 

  

Transmis à la DT3 – Communication et Evènements  
  

13. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

NEANT 

 

 


